
DGRISE.

25

DÉFINITION : COMPOSITION :
Nettoyant dégriseur pour raviver les boiseries polluées et

vieillies par le temps. Sans acide oxalique, ni aucune

classe de danger, il ne détériore ni les supports, ni les

végétaux alentours.

Complexe minéral, eau.

MODE D’EMPLOI :
Prêt à l’emploi.

Bien remuer avant application.

Dgrise.25 BIOROX® s’applique en pulvérisation de bas

en haut en évitant les coulures.

Laisser agir entre 5 et 10 minutes puis brosser et rincer.

Une action mécanique est nécessaire afin d’éliminer la

pollution.

Ne pas appliquer par grand vent, humidité ambiante

supérieure à 80 %, en plein soleil ou par temps de pluie.

CONDITIONNEMENTS :
1 L.

5 L.

20 L.

RENDEMENT :
Rendement d’environ 5 m2 / L.

STOCKAGE :
Se conserve deux ans dans son emballage d’origine

fermé hermétiquement à l’abri de la chaleur, du soleil et

du gel.

Nettoyage des outils à l’eau claire.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES :
Incolore. Prêt à l’emploi. Sans odeur. Sans acide

oxalique. Sans classe de danger. Sans danger pour les

végétaux.

Densité : +/- 1. Remise en peinture après séchage

définitif.

Un produit de la gamme

DESTINATION :
Dgrise.25 BIOROX® s’applique sur tous types de bois en

terrasses, mobilier de jardin, bardages, caillebotis,

volets, portes.

Sur les bois résineux, il est conseillé de réaliser un test

préalable.
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PRÉCAUTIONS D’USAGE :
Un essai préalable est conseillé afin de vérifier les

compatibilités support / produit. La présente notice annule

et remplace toute notice antérieure relative au même

produit. Elle a pour but d’informer notre clientèle sur les

propriétés de notre produit. Les informations qui y figurent

sont fondées sur nos connaissances actuelles et sont le

résultat d’essais effectués dans un constant souci

d’objectivité, en fonction des conditions d’utilisation

conformes aux normes et D.T.U. en vigueur. Les conseils

donnés, notamment pour ce qui concerne les travaux

d’entretien, n’ont qu’une valeur indicative et ne peuvent

suppléer à un descriptif approprié à la nature et l’état des

fonds du chantier. L’évolution de la technique étant

permanente, il appartient à notre clientèle, avant toute

mise en oeuvre, de vérifier auprès de nos services que la

présente notice n’a pas été modifiée par une édition plus

récente.
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